
JUILLET Le 7 JUILLET 2014

À l’assemblée ordinaire du conseil municipal de Maddington, tenue au site
touristique de Maddington Falls, le 7 juillet 2014 à 20h00.

Étaient présents :
M. Ghislain Brûlé, maire,
Madame la conseillère Diane Mercier,
Messieurs les conseillers Patrice Morin, Alain Hamel, Bernard Philipps,
André Rheault et Gaétan Légaré.

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Ghislain Brûlé.

Assistent également Madame Tammy Voyer, directrice générale et Audrey
Carrier, directrice générale adjointe.

103-07-14 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il  est  proposé par Mme Diane Mercier,  appuyé par M. Alain Hamel et
résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.

104-07-14 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE
DU 2 JUIN 2014

Il est proposé par M. Bernard Philipps, appuyé par M. André Rheault et
résolu  unanimement  d’adopter  le  procès-verbal  du  2  juin  2014 tel  que
présenté.

105-07-14 ADOPTION  DU  PROCÈS-VERBAL  DE  LA  SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU 16 JUIN 2014

Il est proposé par M. Alain Hamel, appuyé par M. Gaétan Légaré et résolu
unanimement d’adopter le procès-verbal du 16 juin 2014 tel que présenté.

106-07-14 ADOPTION  DU  PROCÈS-VERBAL  DE  LA  SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU 16 JUIN 2014 

Il  est  proposé par M. Alain Hamel,  appuyé par M. Bernard Philipps et
résolu unanimement d’adopter le procès-verbal du 16 juin 2014 tel que
présenté.

SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX  

Aucun suivi.

SUIVI DES DOSSIERS  

MRC ARTHABASKA  

Le maire, Ghislain Brûlé fait le suivi de la rencontre du 18 juin :
- Francis  Légaré  est  le  récipiendaire  du  prix  jeunesse  pour  la

Municipalité. 
- L’enveloppe du Pacte Rural a été reconduite pour une période de 5

ans pour un montant de 25 000$.
- La taxe d’accise est reconduite, par contre, on ne connait pas encore

les montants ni les délais.



PROJET HYDRO QUÉBEC  

Le maire, Ghislain Brûlé, fait un suivi du dossier :
- Nous avons reçu des nouvelles ce matin, il reste des papiers à régler

durant les prochaines semaines. 

MADA  

La conseillère, Mme Diane Mercier, effectue un suivi :
- La demande de subvention de 11 500$ pour les aînées a été refusée.
- La  première  étape  pour  la  demande  d’agrandissement  de  la  salle

communautaire est franchie, il reste des documents et précisions à leur
fournir.

- On a procédé au dépôt du programme nouveaux horizons pour une
subvention de 25 000$ pour l’achat de table, chaises et jeux pour la salle
communautaire.

CORRESPONDANCE  

La directrice générale adjointe présente la correspondance du mois de juin
2014. 

LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION  

La  directrice  générale  dépose  devant  le  Conseil  municipal  la  liste  des
permis émis en mai 2014. 

107-07-14 APPROBATION  DES  COMPTES  PAYÉS  ET  À  PAYER  DE  LA
MUNICIPALITÉ

Comptes payés

Caza Marceau + (honoraires professionnels) facture 9633 +
9750

4 573.28 $ 7642

Caza Marceau + (honoraires professionnels) facture 9622 459.90 $ 7643
Le Causeur (publicité) 75.00 $ 7644
Jocelyne & Christian Houle - Élevage de chien 45.99 $ 7645
Diane Mercier (remboursement publipostage) 38.07 $ 7646
Signoplus (panneau arrêt stop et nouvelle avancé) 61.29 $ 7647
CN (système avertissement avec barrières avril et mai) 666.74 $ 7648
Infotech (consultation) 264.46 $ 7649
Lemteck (remplacer luminaire #24) 65.81 $ 7650
Éditions juridiques FD inc. (Mise à jour code municipal) 155.40 $ 7651
Home Hardware 69.61$ 7652
Régie inter. des chutes (intervention accident rang 11) 779.78 $ 7653
Régie inter. des chutes (intervention 2e rue) 1 647.80 $ 7654
Gérard Boudreault (étendage de pierre pour Lac Ginette) 70.00 $ 7655
Boutique Suzy Fleuriste 100.00 $ 7656
Roy Desrochers  Lambert  (T4, relevé  1, déclaration  CSST
2013)

3 397.51 $ 7657

M. Patrice Morin (frais de déplacement et de représentation
2014)

20.00 $ 7658

M.  Gaétan  Légaré  (frais  de  déplacement  et  de
représentation 2013 et 2014)

230.00 $ 7659

M.  André  Rheault  (frais  de  déplacement  et  de
représentation 2013)

150.00 $ 7660

M.  André  Rheault  (frais  de  déplacement  et  de
représentation 2014)

60.00 $ 7661

M.  Ghislain  Brûlé  (frais  de  déplacement  et  de
représentation 2013 et 2014)

695.05 $ 7662

Mme  Diane  Mercier  (frais  de  déplacement  et  de
représentation 2013 et 2014)

361.45 $ 7663

Aide financière Fête nationale 2014 50.00 $ 7664
M. Gaétan Tremblay (Frais Km) 78.75 $ 7665
Hydro-Québec (éclairage public int. rte 261) 45.70 $ 7666
Hydro-Québec (éclairage public) 243.90 $ 7667



Comptes à payer

Site touristique (Mai à août) 2 333.33 $
Télébec (16 juin au 15 juill.) 146.97 $
Caza Marceau + (honoraires professionnels) Facture 9917 + 10094 7 258.00 $
Municipalité Sainte-Anne-du-Sault (Séminaire infotech et congrès ADMQ) 596.71 $
Home Hardware (semence, location balai mécanique, asphalte) 302.39 $
Gesterra (traitement des matières fév. à juin) 12 180.07 $
Revenu Québec (avis cotisation 0310731) 590.14 $
MCD architectes (projet salle communautaire) 2 035.06 $
Transport R.P. Mailhot (ponceau défoncé Rang 11) 632.38 $
Fondation Solidarité Jeunesse (journée Normand-Maurice) 110.75 $
Démon Informatique (appel service) 55.19 $
Carrefour Intergénérationnel 630.00 $
XEROX (copies du 25 mars au 19 juin) 71.21 $
Infotech (module paie) 2 586.94 $

Il est proposé par M. Patrice Morin, appuyé par Mme Diane Mercier et
résolu  unanimement  d’accepter  les  comptes  payés  et  à  payer  tel  que
présenté. 

108-07-14 BANQUE D’HEURE INFOTECH

Il est proposé par M. Alain Hamel, appuyé par M. Gaétan Légaré et résolu
unanimement  d’autoriser  une  dépense  et  le  paiement  au  montant  de
980.00$ taxes en sus pour l’achat d’une banque d’heures pour le logiciel
SYGEM.

109-07-14 RECONDUCTION PACTE RURAL 2014-2024

Sujet reporté.

110-07-14 REPRÉSENTANT CARREFOUR INTERGÉNERATIONNEL

 Il  est  proposé par M. Bernard Philipps,  appuyé par M. Alain Hamel et
résolu unanimement de nommer Mme Diane Mercier comme représentante
du Carrefour Intergénérationnel.

VARIA



111-07-14 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT EMPRUNT

Un avis de motion est donné par le conseiller, M Alain Hamel qu’à une
prochaine assemblée du conseil, sera présenté un règlement portant sur le
règlement d’emprunt pour l’acquisition des l’immeubles situé au 86, route
261 nord et sur les lots (lots 4 441 492,4 442 786 et 4 442 785).

112-07-14 TERRAIN HYDRO-QUÉBEC

Sujet reporté.

113-07-14 NOMINATION ADJOINT À LA DIRECTION

Il  est proposé par Mme. Diane Mercier,  appuyé par M. Alain Hamel et
résolu unanimement d’accepter la nomination de M. Hans Phaneuf comme
adjoint à la direction.

114-07-14 PROGRAMME  D’AIDE  À  L’AMÉLIORATION  DU  RÉSEAU
ROUTIER MUNICIPAL (PAARRM)

Il est proposé par M. Patrice Morin, appuyé par M. André Rheault et résolu
unanimement :

Que le  Conseil  demande une subvention  de  25  000$ dans  le  cadre  du
programme  d’aide  à  l’amélioration  du  réseau  routier  municipal  pour
effectuer les travaux de réfection du 11e et 16e rang pour l’année 2014. 

115-07-14 VOYAGE DE GRAVIER

CONSIDÉRANT les soumissions suivantes reçues pour le gravier :

Prix à la tonne
(Taxes en sus)

$ /heure

Béton 34 25 $ / tonne
Incluant le transport

N.A.

Ciment Ro-no 15.50 $ / tonne
Excluant le transport

100 $/ heure

Il est proposé par M. Gaétan Légaré, appuyé par M. Patrice Morin et résolu
unanimement d’engager Entreprise Béton 34 pour effectuer  le voyage de
gravier. 

116-07-14 AFFICHAGE PUBLIC

Il est proposé par M. Bernard Philipps appuyé par Mme Diane Mercier et
résolu unanimement que les affichages publics seront au bureau municipal
et au bureau de poste.

PÉRIODE DE QUESTIONS

- On questionne sur la route 261.
- On mentionne qu’il y a une courbe à sécuriser sur la 261.
- On questionne sur l’augmentation de l’achalandage de camion et

de la vitesse sur la 261.
- On  questionne  sur  les  honoraires  d’avocats  de  la  firme  Caza-

Marceau. On demande si la municipalité a des assurances contre
les poursuites.



- On  questionne  sur  le  surplus  de  la  municipalité  aux  états
financiers.

- Commentaire sur les taxes et rues du Lac Ginette.
- On  questionne  sur  la  marche  à  suivre  pour  les  déchets

encombrants sur les terrains. Qui doit inspecter ça?
- On questionne à quand sera fait le fauchage.
- On questionne sur l’offre d’achat du terrain d’Hydro-Québec.
- On  mentionne  qu’il  y  a  une  berce  de  cocasse  sur  un  terrain

d’Hydro-Québec  et  que  cela  pourrait  être  dangereux  pour  la
population.

Levée de l’assemblée sur proposition de M. André Rheault à 21h10.

SIGNÉ :

M. Ghislain Brûlé, maire

SIGNÉ : 

Mme Tammy Voyer
Directrice générale et secrétaire-trésorière 


